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RF:GLEMENT INTEIUElJR DE LA COMMISSION*

I. SESSIONS

DATE ET LIEU DES SESSIONS

Article premier

Les sessions de la Commission ont lieu:

a) A la date que la Commission a recommandee lars d'une
session precedente, apres consultation du Secretaire general. et que Ie
Conseil economique et social a approuvee;

b) Dans les 45 jours qui sui vent une demande a cet effet
emanant du Conseil economique et social;

c) Sur la demande de la majorite de ses membres, epres con-
sultation du Secretaire executif;

d) A tout autre moment ou Ie President, en consultation avec
les vice--presidents et Ie Secretaire executif, l'estime necessaire.

Article 2

Les sessions convoquees conformement a l'alinea a) de l'article
premier se tiennent au lieu designe par la Commission 10rs d'une ses-
sion precfdente, compte dfiment tenu du principe selon leque! Ia Com...
mission doH se reunir soit a. son siege, soit dans un des pays d'Afri...
que.

Les sessions convoquees conformement au>: alineas b)s c) au d)
de I'article premier se tiennent au lieu fixe par Ie Secretaire general
en consultation avec Ie President de la Commission.

. '" Le reglement interieur 8 eta adopte par la Commi~l;;:ion II sa premiere
sesrnon (E/CN.14/3IRev.1), 11 a ate ell/suite Amende par In Commission A sea
huitieme et neuvieme sessions ~Voir Documents officielB du Conseil econo­
mique et social. quarante..f;roisieme session, Supplement No. 5 (E/43..~4),

tlnnexe IV At ibid., quarante-.scptieme "ession, <E/465n, Vol. J, annf>xe IV];
et Ii In premlere re-union de Ia Conference des minietres [Voir DocurnenfR
officie18 du ConBeil economique et social, cmquante et unieme session,
Supplement No.5 (E/4997), Vol. I. nnnexe Vlll.



Article 3

A 13 demande de Ia majorite des membres de la Commission, ou
dans des cas speciaux, Ie Secretaire general, en consultation avec Ie
President de la Commission et avec Ie Comite interimaire du calendrier
des conferences, peut modifier la date et Ie lieu de Ie session.

NOTIFICATION DE LA DATE D'OUVERTURE

Article 4

Le Secretaire executif fait conna1tre aux membres et aax membres
assocics de la Commission, 42 jours au moins avant Pouverture de
chaque session, la date et Ie lieu de la premiere seance. Cette notifi ...
cation est envoyee egalement aux institutions specialisees et a PAgen...
ce internationale de l'energie atomique, aux organisations intergouver..
nementales d'Afrique dont Ie domaine d'activite est Ie meme que eelui
de la Commission et avec lesquelles la Commission est en rapport, aux
organisations non gouvemementales de 1a categorie I et aUK: organisa­
tions non gouvemementales de 1a cah~gorie II au inscrites sur 1a liste.

n. ORDllI: DU JOUR

ETABLIRREMENT ET COMMUNICATION
DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Article 5

Le Secretaire executif dresse, en consultaticn avec Ie President
de Ie Commission, l'ordre du jour provisoire de chaque session, qui est
adresse en trois exemplaires, en meme temps que les documents de
base concernant chacun des points, aux membres de la Commission et
aux membres associes ainsi qu'aux organes, institutions et organise ...
tiens vises a Particle 4, au moins 42 jours avant l'ouverture de la
session.

A-ticle 6

L'ordre du jour provisoire comprend les Questions proposees

a) Par la Commission lors d'une session precedentej

b) Par Ie Conseil economique et sociaIj

c) Par un membre ou un membre assode de Ia. Commission;

d) F 'r Ie President de la Commission;

e) Ie SecnHaire executif;

I) .Par un organe subsidia.ire de Ia Commission;
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8) Par une institution specialise-e au par l'Agence interna...
tionale de l'energie atomique, confonnement aux accords concIus entre
POrganisation des Nations Unies et ces institutions;

h) Par les organisations non gouvernementales de la categorie
I, sous reserve des dispositions de Particle 8.

Art£cle 7

Avant d'inscrire a Perore du jour provisoire une question pro...
posce par nne institution specialise-e, Ie Secretaire executif procede,
avec ladite institution, aux consultations pn§liminaires qui peuvent
&re necessaites.

Article 8

Les organisations non gouvemementales de la categorie I peu­
vent proposer l'inscription de questions de leur competence a l'ordre
du jour provisoire de 1a Commission, sous reserve des conditions
ci-apres :

8) Toute organisation qui desire proposer l'inscription d'une
question doit en informer Ie Secretaire executif 70 jours au mains
avant l'ouverture de la session et. avant de proposer officiellement
I'inscription de 1a question, elle doH dl1ment prendre en consideration
toutes observations que Ie Secretaire executif pourrait !aire;

b) La proposition, accompagnee des documents de base per-
tinents, doit ~tre officiellement deposee 56 jours au moins avant l'ou­
verture de Is session. La Commission inscrit la question a son ordre
du jour si 1es deux tiers au moins des membres presents et votants
en decident ainsi.

AD::lPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Article 9

Le premier point de l'ordre du jour provisoire d'une session,
apres l'election du President, est l'adoptiotl de l'ordre du jour.

REVISION DE L'ORDRE DU JOUR

Article 10

Apres adoption de l'ordre du jour, la Commission peut a tout
moment I'amender. Si un gouvernement membre n 'a pas reeD, dans Ie
delai de 42 jours, les rapports, etudes et documents qui doivent ~tre

examines a la s~ssion, it a Ie droit de demander que les points sux..
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quels ont trait lesdits rapports, et'..ldes. et documents soient 5upprimes
de l'ordre du jour, et la Commission fait immediatement droit ~ cette
demande.

Sans prejudice de ce qui precede, Ri, la Commission etant saisie
de la question, les trois quarts ou plUS des membres qui participent
officiellement a la session insistent pour que Ie point soit neanmoins
discute, 1a decision de cette majorite sera respeetee.

1II. REPR~ SENT AUON. VERIFlCiI'IlON DES POUVOIRS

Article 11

Chaque membre et membre assode est represente a. 1a Commis.
sion. par un representant accredite.

Article 12

Un representant peut se faile accompagner aux seances de la
Commission par des representants suppleants et des conseillers; en
cas d'absence1 il pent ~tre remplace par un representant suppleant.

Article 13

Les pouvoirs des representants et Ie nom des suppleants et con"
seillers sont communiques au Secretaire executif avant la premiere
seance a laquelle ces representants doivent assister. Le President et
les Vice...Presidents les examinent et font rapport a 13 Commission.
Toutefois, les dispositions du present article n'emplkhent pas un
membre ou un mernbre assode de changer ulterieurement de represen"
tants, de supplt~ants {)1.1 de conseillers. 501.15 reserve que les pouvoirs
soient, Ie cas echeant, presentes et examines dans les formes requises.

IV. IlUREALI

ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE·PRESIDENTS

Article 14

La Commission elit au debut de sa prem'ere session de l'annee
un Presiden t, un premier Vi ce..Presiden t, un second Vice-Presiden t et
un Rapporteur parmi les representants de ses mernbres.
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DUREE DU MANDAT

Article 15

Les membres du Bureau de la Commission restent en fonction
jusqu'a l'election de leurs successeurs. Ils sont reeligibles.

PRESIDENT PAR INTERIM

Article 16

5i Ie President est absent pendant une seance ou une partie de
seance, i1 est remplace par Ie premier Vice-R-esident au, en cas
d'absence de celui-ei, par Ie second Vice-President. Le Vice-President
agissant en qualite de President a les m~mes droits et les m@mes
devoirs que Ie President.

REMPLACEMENT DU PRESIDENT

Article 17

5i Ie President cesse de representer un Etat membre de la Com..
mission, ou se trouve dans l'impossibilite de s'acquitter plus long­
temps de ses fonctions, Ie premier Vice-President assure la presidence
pour la periode qui reste a courir. Si Ie premier Vice-President cesse
egalement de representer un membre de la Commission Oll se trouve
dans l'impossibilite de s'acquitter plus longtemps de ses fooctions,
Ie second Vice-President assume la presidence pour la periode qui
reste a courir.

DROITS DE VOTE Dr! PRESIDENT

Article 18

Le President ou le premier Vice-President agissant en qualite
de President participe aux seances de la Commission en cette qualite
et non en tant que representant du membre qui l'a accredite. Dans ce
cas, un representant suppleant a Ie droit de representer ce membre aux
seances de la Commission et ci'y exercer Ie droit de vote.

V. COMITES IJE LA COMMISSION

Article 19

A chaque session, la Commission peut consUtuer les comites
pleniets ou restreints qu'elle juge necessaires et leur renvoyer, pour
etude et rapport, tout point de l'ordre du jour. La Commission peut, en
consultation avec Ie Secretaire executif, autoriser ces comites 13. sie...
ger pendant que la Commission n'est pas en session.
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Article 20

Les membres des comites de Ie Commission soot designes par
Ie President, SOllS reserve de l'approbation de la Commission~ amains
que la Commission o'en decide autremente

Article 21

Le present reglement interieur s'applique aux travaux des comi­
tes, a mains que la Commission o'en decide autrement.

VI. SECRETARIAT

Article 22

Le Secretaire executif agit en cette qualite a talltes les Seances
de la Commission, de ses comites et de ses organes subsidiaires. II
peut charger un autre fonctionnaire de Ie remplacer a une seance quel.
conque.

Article 23

Le Secretaire executif dirige Ie personnel foumi par Ie Secretaire
general et necessaire a. la Commission ou a un de ses organes subsi­
diaires.

Article 24

Le Secretaire executif est charge de porter a la connaissance
des membres de la Commission et membres associes tOlltes Ies ques­
tions dont elle peut ~tre saisie aux fins d'examen.

Article 25

Au debut de chaque session, Ie Secretaire executif presente a la
Commission un rapport sur Ie programme de travail du secretariat pen­
dant la peri ode qui se sHue entre la session precedente et la session
en cours. Dans 1'intervalle entre les sessions, Ie Secretaire executif
fait en sorte que, dans toute 1a mesure du possible, 1es membres et 1es
membres associes soient infonnes des resultats des travau:x en cours.
ainsi que de l'opinion exprimee par les gouvemements des Etats
membres et des membres associes quant aux resultats obtenus.

Article 26

Le Secretaire executif au son representant peut, SOllS reserve des
dispositions de Particle 41. presenter a la Commission, a ses comites.
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ou a ses organes subsidiaires des exposes oraUx aussi bien que des
exposes ecrits sur toute question qui est a l'examen.

Article 27

Le Secretaire executif est charge de prendre toutes les disposi­
tions voulues pour les reunions de la Commission, de ses comites et
de ses organes subsidiaires.

Article 28

Le secretariat assure l'interpretation des discours prononces aU
cours des seances; rec;oit, traduit et distri bue les documen ts de la
Commission, de ses comites et de ses organes subsidiaires; publie et
distribue les comptes rendus des sessions, les resolutions de la Com­
mission et les documents necessaires y afferents. 11 assure la garde
des documents dans les archives de 13 Commission et, d'une maniere
generaIe, accomplit taus les autres travaux dont la Commission peut
avoir besoin.

Article 29

Avant que la Commission au Pun de ses organes subsidiaires
n'approuve une proposition entrainant des dep3nses pour l'Organisation
des Nations Unies, Ie Secretaire executif etablit et communique aux
mernbres, aussit5t que possible, une estimation distincte des depenses
entrant-fes par cette proposition. Il incombe aU President d'attirer sur
cette estimation l'attention des membres pour qu'ils l'examinent lors­
que la Commission ou un organe subsidiaire etudie la proposition.

Article 30

Dans l'exercice de ses !onetions, Ie Secretaire executif agit en
vertu de l'autorite qui lui est conferee par Ie Secretaire general et au
nom de celui-ei.

VII. LANGUES

LANGUES DE TRAVAIL

Article 31

L'anglais et Ie franc;:ais sont les langues de travail de la Com­
mission.

INTERPRETATION DE DlSCOURS PRONONCES
DANS UNE DES LANGUES DE TRAVAIL

Article 32

Les discours prononces dans I'une des langues de travail sont
interpretes dans l'autre langue de travail.
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INTERPRETATION DE DISCOURS PRONOSCES
DANS UNE ACTRE LANGUE

Article 33

Tout representant peut prendre 1a parole dans une langue autre
que les langues de travail. Dans ce cas, il assure l'interpnHation dans
l'une des langues de travail. L'interprete du secretariat peut prendre
pour base de son interpretation dans les autres langues de travail celIe
qui a ete faite dans une langue de travail.

LANGUES A UTILISER POUR LES COMPTES RENDUS

Article 34

Les comptes rendus sont rediges dans les langues de travail.

LANGUES A UTTLISER
POUR LES RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS OFFICIELLES

Article 35

Toutes les resolutions, recommandations et autres decisions
officielles de la Commission .. y compris les rapports annuels vises a
l'articl~ 69 .. sont ctablies dans les langues de travail.

\'111. SEANCES PUBLIQUES ET SE.~NCES PRIVEES

Article 36

Les seances de la Commission sont publiques, a moins que la
Commission o'en decide autrement.

Article 37

A l'issue de chaque seance pnvee, la Commission pent faire
publier un commflnique par l'intennediaire du Secretaire executif.

IX. CO'dPTF.S RENDlJS

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES Db:' SEAN':ES PUBLIQUES

Article 38

Le secretariat etablit, Iorsque c'est necessaire, Ie compte rendu
analytique des seances de 1a Commission. Ii Ie fait parvenir aussit~t

que possi ble aux representants des membres et des membres associesj
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lea representants des autres gouvemements. des organisations ou des
institutions qui ont participe a des seances rec;oivent egalement Ie
compte rendu de ces seances. Les representants informent Ie secreta­
riat 72 heures au plus tard aPIeS la distribution du compte rendu des
modifications qu'ils desirent y voir apporter. Le President est saisi de
toute contestation au sujet de ces modifications; sa decision est de­
finitive.

Article 39

La version reVlsee des comptes tendus analytiques des seances
publiques est distribuee aussitOt: que possible, conformement a l'usage
du Conseil economique et social. Elle est Bussi distribuee aux membres
associes, aUx organisations intergouvernementales d'Afrique dont Ie
domaine d'activite est Ie m~me que celui de Is Commission et avec les­
queUes la Commission est en rapport, aux organisations non gouveme­
mentales de la categorie (, aux organisations rIon gouvernementales
appIopriees de 1a categorie II ou inscrites sur 1a liste et, s'il y a Heu,
aUK representants des gouvemements admis a participer a. titre consul­
tatif aux travaux de la Commission.

COMPTES ltENDUS DES SEANCES PRIVEES

Artide 40

La version revisee des comptes rendus anC:l.lytiques des seances
privees est distribuee aussit8t que possible aux membres et aux mem...
bres associt~s de la Commission, ainsi qu'aux representants des gou­
vernements, organisations au institutions qui ont participe aces
Seances. Elle peut ~tre rendue publique au moment et dans les condi­
tions que decide la Commissjon~

RESOLUTIONS ET AI;TRES DECISIONS OFFICII£LLES

Article 41

Le teKte de taus les rapports, resolutions, recommandations et
autres decisions officiellement adoptes par la Commission, ses comi­
tes et ses organes subsidiaires est distnbue aussitot que possible aux
membres et membres associes de la Commission, ;lUX autres commis­
sions economiques regionales, aux institutions specialisees et a
l'Agence internationale de l'energie atomique, aUK organisations inter­
gouvemementales d'Afrique dont Ie domaine d'activite est Ie meme que
ceIui de 1a Commission et avec lesquelles la Commission est en rap­
port, aux organisations non gouvernementales de la categorie I et aux
organisations non gouvernementales appropriees de la categorie II eu
inscrites sur la liste.

13



X. CONIlUITE IJES DEBATS

QUORUM

Article 42

Le quorum est constitue par la majorite des membres de la
Commission.

POUVOlRS DU PRESIDENT

Article 43

En sus des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu d'autres dis­
positions du present reglement, Ie President a charge de prononcer
l'ouverture et la dd:ture de chaque seance de la Commission; it dirige
les debats, assure l'application du present reglement, donne la parole.
met les questions aux voix et prodame les decisions. La President,
saus reserve des dispositions du present reglement, regie les debats
de la Com"llission et assure Ie maintien de Pardre au cours des sean­
ces. U statue sur les motions d'ordre et a. en particulier, le pOll voir
de proposer Pajoumement ou la d5ture du debat. la levee ou la sus­
pension d'une seance.

Les d6bats portent uniquement sur la question dont est saisie la
Commission, et Ie President peut rappeler a l'ordre un orateur dont les
remarques n'ont pas trait au sujet en discussion.

MOTIONS D'ORDRE

Article 44

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut,
a tout moment, presenter une motion d'ordre. sur laquelle le Presi.dent
prend imrn,~diatement une decision confonnement au reglement. Un
representant peut en appeler de Ie decision du President. L)appel est
immediatement mis aux voix et Ia decision du President, si elle n'est
pas annulee par la majorite des membres presents et votants, est
maintenue.

Un representant qui presente "me motion d'ordre ne peut, dans
son in.tervention, traiter du fond de la :J.uestion en discussion.

AJOURNICMENT UU DEBAT

Article 45

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut
demander l'ajoumement du de-bat sur Ie question en discussion. Outre

•



I'auteur de Ia motion, deux orateurs peuvent prendre Is parole, l'un en
faveur de la motion et l'autle contre; apres quoi 18 motion est mise aux
voix immediatement.

L1~JTATIOI' DU TEMPS DE PAROLE

Article 46

La Commission peut limiter le temps de parole de chaque orateuf
et Ie aombre de fois que chaque representant peut prendre la parole sur
une meme question; toutefois, pout les questions de procedure, Ie
President limite le temps de parole de ch<:tque orateur a cinq minutes.
Lorsque les debats sont limites et quJun representant depasse Ie temps
qui lui a €lte accorde, le President Ie rappelle immediatement a Pordee.

CLOTURE DE LA LISTE DES ORATEURS

Article 47

Au COutS d'un debat, Ie President peut donner lecture de la liste
des orateurs et, avec l'assentiment de la. Commission, declarer cette
liste close. Le President peut cependant accorder Ie droit de fl~ponse a
un representant quelconque Iorsqu'un discours prononce apres la clo"
ture de la liste des orateurs rend, a son avis, cette decision opportune.
L'n5que Ia discussion portant sur un point est terminee du (ait qu'il
n'y a pas d'autres orateurs inscrits, le President prononce Ie cl5ture
du debat. En pareH cas, la cloture du debat a le m~m,? eHet que si elle
ctait approuvee par la Commission.

CLOTURE DU D"BAT

Article 48

A tout moment, !.In representant peut demander la cMture du debat
sur la qLlestion en discussion, m§me sf d'a.utres representants ont mani..
feste Ie desir de prendre 1a parole. L'autorisation de prendre la parole
au sujet de la cloture du debat n'est accordee qu 1a deux omteurs op·
poses a 120 cloture, apres quoi la motion est imllediatement mise :lUX

WJiK.

SliSPEI'SION Oll LEVEE DE LA SEANCE

Article 49

Au cours de Ja discussion de toute questiooJ un representant
peut demander 1a suspension ou Ia levee de Ia seance. Les motions en
ce sens ne doivent pas faire l'objet d1un deoot, mais sont immediate­
ment mi ses aox voi x.

15



ORDRE DES MOTIONS DE PROCEDURE

Article 50

Sous reserve des dispositions de l'article 42, les motions sui­
vantes cnt, dans l'ordre indique ci-dessous, priorite sur toutes les
autres propositions au motions presentees

1. Suspension de la seance;

2. Levee de la seance;

3. Ajoumement du debat sur Ie point en discussion~

4. Clature du debat sur Ie point en discussion.

DEPOT DES PROJETS DE Rf<;SOLUTION ET DES AMENDEMESTS
OU PROPOSITIONS DE FOND

Article 51

Les projets de resolution sont remis par cerit au Secretaire aXe­
cutif, qui les distribue aux representants 24 hoores avant qu'ils puis:'
sent ~tre discutes et mis aux voix, a moins que la Commission o'en
decide autrement.

Article 52

Sur la demande d'un membre de la CommissiQn ou d'un membre
associe, toute proposition et tout amendement a une proposition pre..
sentes par un autre membre ou membre associe doivent l!tre remis par
ecrit au President, qUi en donne lecture, avant de donner 1a parole a un
autre orateur et aussi imm~diatement avant de mettre (lUX voix ladite
proposition ou ledit amendement. Le President. peut decider de faire
distribuer aux representants presents toute proposition OU tout amende-­
ment a ladite proposition avant de les mettre au~ voix. Le- present
article n'est pas applicable aux propositions touchant la procedure
telles que celles qUi sont vise-es aParticle 48.

DECISIONS SUR LA CONFERENCE

Article 53

SellS reserve des dispositions de Particle SO, toute motion, len­
dant a ce que la Commission decide si elle est competente pour adopter
une propoSition dont elle est saisie, est mise aux voix immediatement
avec Ie vote Sur la proposition en cause.
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RETRAIT D'UNE MOTION

Article 54

L'auteur d'une motion peut toujours la retirer avant qu'elle n'aH
He mise aux voix, a condition qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un amen­
dement. Une motion qui est ainsi retiree peut Mre presentee de nouveau
par un representant que1conque.

XI. VOTE

DROIT DE VOTE

Article 55

Chaque membre de la Commission dispose d'une voix.

MAJORITE REQUISE ET SENS DE VEX PRESSION
"MEMBRES PRESENTS ET VOTANTS"

Article 56

SOllS reserve des dispositions de l'alinea b) de Particle 8, les
decisions de 1a Commission sont prises a la ma;orite des membres
presents et votants.

Aux fins du present reglement, l'expression "membres presents
et votants" s'entend des membres qui votent pour au cantre. Les
membres qui s'abstiennent dans le vote sont consideres comme non..
votants.

SCRUTIN

Article 57

SOllS reserve des dispositions de l'article 60, la Commission vote
normalement a. main levee, a moins qu'un membre ne demande Ie vote
par appel nominal, Iequel a lieu alors dans l'ordIe alphabetique anglais
des noms des membres, en commenc;ant par Ie pays dont Ie President a
tire Ie nom au sort.

INSCRIPTION AU COMPTE Rli:NDU D'UN VOTIi:
PAR APPEL NOMINAL

Article 58

En cas de vote par appel nominal, Ie vote de chaque membre
participant au serutin est coCtsigne au compte rendu.
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~EGLES A OBSERVER PENDANT LE VOTE

Article 59

Quand Ie scrutin est commence. a'lcun membre ne peut Pinter.
compee, sauf s'il s'agit d'une motion relative a la manh~re dont s'ef­
fectlle Ie semtin. Le President peut, s'ille juge necessaire, pennettre
aUx representants d'intervenir brievement, soit avant que Ie serntin ne
commence, soit quand i1 est tennine, mais uniquement pour expliquer
leur vote.

DIVISION DES PROPOSITIONS

Article 60

La Commission peut decider, a la demande d'un representant,
qu'une motion ou resolution sera mise aux voix par division. Da.ns ce
cas, Ie texte constitue par l'ensemble des textes adoptes est ensuite
mis aux vaix dans son ensemble. 5i toutes les parties du dispositif
d'uue proposition ont ete rejetees, 1a prop)sition est consideree comme
rejetee dans son ensemble.

VOTES SUR LES AME"lDEMENTS

Article 61

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, l'amende­
ment est mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l'objet de
deux ou plusieurs amendements, la Commission vote d'abord sur ceJui
qui s'eloigne Ie plus, quant au fond, de 1a proposition primitive. Elle
vote ensuite sur l'amendement qui, apres ce premier amendement,
s'eJoigne Ie plus de la proposition, et ainsi de suite jusqll'a ce que
to:lS 1es amendements aient ete mis aux voix. 5i un ou plusieurs amen·
dements sont adoptes, elle vote ensuite sur 1a proposition marline-e. Si
aueun amendement n'est adopte, 1a proposition est mise aux voix sous
sa forme primitive.

Uoe motion est considen~·e camme un amendement ~ une proposi..
tion si eUe represente une addition, une suppression ou une il}<)difica­
tion interessant cette proposition.

VOTES SUR LES PROPOSITIONS

Article 62

Si Ja meme question fait l'objet de deux ou p1usieurs propositions,
la Commission, a moins qu'elle o'en decide autrement, vote sur ces
propositions dans l'ordre 011 elles ont ete presentees.

18



Apres chaque vote, la Commission peut decider si elle votera sur
Ia proposition suivante.

Toutefois7 !es motions qui tendent a ce que 1a Commission ne se
prononce pas sur Ie fond des propositions sonl considerees comme des
questions prealables et mises aux voix avant lesdites propositions.

ELECTIONS

Article 63

Toute Cleetion de personnes a lieu au scrutin secret, a ffi()ins que
la Commission o 'en decide autrement, en I'absence d'objection.

Article 64

Lorsqu'un seul poste doit etre pourvu par voie d'election, et
qu'aucun candiclat ne recueille au premi.er tour la majorite requise, on
procede a un second tour de scrutin, mais Ie vote ne porte plus que sur
les deux candidats qui ant obtenu Ie plus grand nombre de voix au
premier tour. 5i les deux candidats recueillent le meme nombre de voix
a ce second tour, Ie Pr~sident decide entre eux en brant au sort.

Au cas oa. apres te premier tour de serutin, deux ou plusieurs
candidats viennent en deuxieme position avec un nombre egal de voh,
cn precede a un scrutin special alio de camener a deux Ie nombre de
candidats. Si, apres le premier to:Jr de scrutin 7 trois candidats ou plus
viennenten tete avec un nombre egal de voix~ on procede a un deuxieme
tour de serotin; s'il y a encore partage egal des voix entre plus de deux
candidats, on ramene adeux Ie nombre des candidats par tirage au sort.

Article 6S

Lorsque deux au plu~ieurs postes doivent etre pourvus par voie
d'election en meme temps et dans les m@mes conditions, les candidats
qui obtiennent au premier tour la majorite requise sont dus.

Si Ie nombre des candidats qUi ant obtenu la majorite requise est
inferieur au nombre des postes a pourvoir, ::>0 procede a d'autres to:Jrs
de scrutin afin de pourvoir BUX pastes encore vacants. Le vote ne porte
que sur les candidats qui ont obtenu Ie plus grand nombre de suffrages
au sClutin precedent et dont Ie nombre ne doH pas depCl.sser Ie double
de celui des pastes restant a pourvoir. Neanmoins, dans Ie cas 0J1 un
plus grand nombre de candidats se trouvenl a ega lite, on prod.de a un
scrutin special pour ramener Ie nombre des candidats 9.U nombre requis.

Si trois scrotins pottant sur un nombre limite de personnes ne
donnent pas de resu1tat, on procede aloIs ades scrotins libres au cours
desquels les membres ont Ie droit de voter pour toute personne au tout
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membre eligible. Si trois tours de seruEn effectues selan cette der­
niere procedure ne donnent pas de resultat. les trois scrotins sujvants
(SOllS reserve des cas mentionnes a la fin de l'alinea precedent, oil les
candidats se trouvent a egalite) ne portent plus que sur les candidats
qui ont obtenu Ie plus grand nambre de voix au troisieme tour des scru·
tins libres.. Le nombre de ces candidats ne doit pas @tre superieur au
double de celui des pastes qui res tent ~ pourvoir..

Les trois scrotins suivants sont libres, et ainsi de suite, jus..
qu'a ce que taus les postes soient ['ourvus.

PARTAGE EGAL DES VOlX

Article 66

En cas de partage egBl des voix 10(5 d'un vote qui ne porte pas
sur des elections, la proposition est consideree comme repoossee ..

XII. ORG,ANES SUBSJDIAIRES

Article 67

Apres consultation des institutions specialisees, et apres Pap­
probation du Conseil economique et social, Ia Commission peut creer
les organes subsidiaires permanents qu'elle juge utiles a l'accomplis..
sement de sa tAche; elle fixe Ie mandat et 18 composition de chacun
d'entre eux.

Article 68

Les organes subsidiaires adoptent leur propre reglement inte­
rieur, a. moins que la Commission n'en decide autrement..

xm. IMPPORTS

Article 69

La Commission presentera au Conseil economique et social, une
fois par an, un rapport complet sur son aetivite et ses projets ainsi que
sur ceux de tous organismes subsidiaires. Pour les annees au cours
desquelles la Commission ne se reunit pas en session, le Secretaire
executif pn§sentera au Conseil eeonomique et social un rapport complet
sur son aetivite et ses projets, ainsi que sur ceux de tous organismes
subsidiaires apreS approbation par Ie President de la session eonsi..
deree et communication aux Etats membres pour avis et toute modifica..
tion necessaire.
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XlV. PARTICIPATION VES ETATS MEMRRES
VI'. L'ORGANISATION VES NATIONS UNIES

QUI NE SONT PAS MEMRRES VE LA COMMISSION

Article 70

La Commission invite tout Membre de i'Organisation des Nations
Unies qui n 'est pas membre de 1a Commission a palticiper a la discus­
sion de toute question qui, de l'avis de la Commission, interesse par­
ticulierement eet Etat Membre. Un Etat Membre ainsi invite n'a pas Ie
dICit de vote, mais i1 a la {aculte de presenter des propositions qui
peuvent @tre mises aux voix a la: demande de tout membre de 18 Com­
mission.

Article 71

Un comite pent inviter tout Membre de l'Organisation des Nations
Unies qui nlest pas membre de ce comite a participer a 1a discussion de
toute question qui, de l'avis du camite, interesse particulierement eet
Etat Membre. Un Etat Membre ains! invite n'a pas Ie droit de vote,
mBis il a la faculte de presenter des propositions qui peuvent ~tre

mises aux voix a la demande de tout membre du comite.

xv. PARTICIPATION DES INSTITU'[(ONS SPECIALISEliS
ET CONSULTATIONS AVEC ELLES

Article 72

Conform~ment aux accords condus entre l'Organisation des
Nations Unies -et les institutions specialisees, aux accords condus
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence intemationale de
l'energie atomique et au mandat de la Commission, les institutions
specialisees et l'Agence intemationale de l'energie atomique ant Ie
droit d'@tre representees aux seances de 1a Commission et de ses
comites, rle participer, par l'intenn,§diaire de leurs representants, aux
deliberations concernant des questions qui se rapportent au domaine
de leurs activites et de presenter, au sujet de ces questions, des pro­
positions qui peuvent etre mises aux voix it 1a demande de tout membre
de la Commission ou du camHe interesse.

Article 73

Lorsqu'un point dont on a propose l'inscription a l'ordre du jour
provisoire d'une session oJntlent une proposition tendant a -ce que
l'Organisation des N'30tions Voies entreprenne de nouvelles activite~s

qui se rapportent a des questions interessant directement une ou
plusieurs institutions specialisecs ou l'Agence internationale de
l'energie atomique, Ie Secretaire executif entre en consultation avec
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1'institution au les institutions interessees et fait rapport a la Com­
mission sur les moyens qUi pennettent d1assurer un emploi coordonne
des ressources des diverses organisations.

Lorsqu'une proposition, presentee au cours d'une reunion et ten­
dant a ce que l'Organisation des Nations Vnies entreprenne de nou..
velles CJctivites, se rapporte a des questions qui interessent directe..
ment une ou plusieurs institutions specialisees au l'Agence interna..
tionale de l'energie atomique, Ie Secretaire executif, apres avair
consulte, dans toute la mesure du possible, les representants de
Prostitution ou des institutions intfhessees qui participent d la re­
union, attire l'attention des participants sur ces aspects de la pro..
position.

Avant de prendre une decislon sur les propositions dent it est
question ci.dessus J la Commission s'assule que les institutions in­
teressee~ ont ete dQ.ment consultees.

XVI. RELATIONS
AVEC I,E8 ORG,~NI8ATlON8NON (lOUVERNEMENTALES

kticle 74

Les organisations non gouvernementales des categories I et II
peuvent designer des repn§sentants autorises qUi assistent en tant
qOl'observateurs auX seances pub1i.ques de la Commission. Les organi.
sations inscdtes sur Ia liste peuvent se faire representer a celles de
ces seances qui soot consacrees a des questions relevant de leur
domaine d'aetivite.

Article 75

Les org<lnisations des categories I et II peuvent presenter. sur
les questions qUi relevent de leur competence particuHere t des ex­
poses ecrits relatifs aux travaUK de la Commission au de ses organes
subsidiaires. Le Secretaire executif communique aux membres et aUX

membres assoch~s de la Commission Ie texte de ces ex{X)ses, sauf
lorsqu'ils sont devenus penmes du fait par exemple, que les questions
dont ils trditent ont deja fait l'objet d'une decision et lorsqu'ils ont
deja He distribues sous quelque autre fonne am: membres ou aux
membres associes de la Commission au de ses organes subsidiaires.

Article 76

Les dispositions suivantes s'appHquent a 1s presentation et a la
distribution de ces exposes ecrits :

a) Les exposes ecrits doivent ~tre pre~entes dans l'une des
Iangues de travail de la Commission;
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b) Les exposes ecrits doivent etre presentes assez tot pour
que Ie Secretaite executif et l'organisation aient Ie temps de proceder,
avant leur distribution, aux echanges de vues appropriees;

c) Avant de communiquer I'expose sous sa fonne dtHinitive,
I 'organisation doH tenir dQment compte des observations que Ie Secre­
taire exeeutif peut presenter au cours de ces echanges de vues;

d) Le texte des exposes ecrits presente par les organisations
de la categorie I n'est distribue in extenso que s'i! ne compte pas plus
de 2 000 mots. Lorsqu'un expose depasse 2 000 mots, I'organisation
doH presenter un resume, qui est distribue, ou un nombre suffisant
d'exemplaires du texte integral dans les langues de travail, aux fins de
distribution. Neanmoins, Ie texte des exposes est egalement distribue
in extenso Iorsque la Commission en fait expressement la demande;

e) Le texte des exposes ecrits presente par une organisation
de la categorie n n'est distribue in extenso que s'il ne compte pas plus
de 1 500 mots. Lorsqu'un expose depasse 1 SOD mots, l'organisation
doit presenter un resume, qui est distribue, au un nombre suffisant
d'exemplaires du texte integral dans les langues de travail, aux fins de
distribution. Neanmoins, Ie texte des exposes est egalement distribue
in extenso 10rsque 1a Commission au un autre organe subsidiaire en fait
expressement la demande.

f) Le Secretaire executif peut, en consultation avec Ie Presi..
dent ou la Commission elle-m~me, inviter les organisations inscrites
sur la liste a presenter des exposes ecrits. Dans ce cas, les disposi­
tions des alineas a), b), c) et e) ci-dessus s'appliquent egalement a
ces exposes;

g) Le Secretaire executif fait distrihuer Ie texte des exposes
ecrits ou des resumes, selon Ie cas, dans les lengues de travail; i1 Ie
fait distribuer dans toute autre langue officielle, lorsqu'un m,~mbre ou
un membre assode de la Commission en fait la demande.

Article 77

La Commission et ses organes subsidiaires peuvent consulter les
organisations des categories I et II, soit directement, soit par Pinter­
mediaire d'un au plusieurs comites constitues a cette fin. Dans tous les
cas, ces consultations peuvent avoir lieu sur l'invitation de Ia Commis­
sion au de l'organe subsidiaire, au a la demande de l'organisation.

Sur la recommandation du Secretaire executif et a la demande de
la Commission au de I' un de ses organes subsidiaires, les organisa­
tions inscrites sur la liste peuvent egalem,~nt se faire entendre par la
Commission au ses organes subsidiaires.
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Article 78

SOllS reserve des dispositions de Particle 29, la Commission peut
recommander qu'une organisation non gouvernementale specialement
compcHente dans un domaine particulier entreprenne certaines etudes
au enqu~tes ou redige certains documents pour 1a Commission. Les
restrictions prewes aux alineas d) et e) de Particle 76 ne s'appliquent
pas dans ce cas.

XVII. AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR;
SUSPENSION DE SON APPLIOATION

Article 79

La Commission peut modifier toute disposition du present regIe­
ment au en suspendre Papplication.

Article 80

Aueun amen dement ne peut @:tre apporte au present reglement
avant que la Commission n'ait re~u d'un de ses comites un rapport Sur
Ia modification proposee.

Article 81

La Commission peut suspendre l'application d'un article du pre­
sent reglement, a condition que la proposition de suspension ait ete
presentee 24 henres d'avance. Cette condition pent ~tre ecartee si
auenn membre ne s'y oppose.
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MA:>IDAT DE LA CmfMISSlUlI*

1. La Commission economique pour }'Afrique, agissant confor­
mement aux principes de l'Organisation des Nations Unies et saus
reserve du controle general du Conseil economique et social, devra, 3:
condition de ne prendre aucune mesure a l'egard d'un pays quelconque
sans l'assentiment du gouvemement de ce pays:

a) Pren.dre des mesures et participer a leur execution pour fad..
liter une action concertee en vue du developpement economique de
l'Afrique, y compris ses aspects sociaux, arin de relever Ie niveau de
l'activite economique et les niveaux de vie en Afrique et de rnaintenir
et renforcer les relations economiques des pays et territoires d' Afri­
que, tant entre eux qu 'avec les autres pays du monde;

b) Peace-del au faire proceder a des enqut!tes et etudes sur les
problemes et IJevolution d'ordre economique et technologique des
territoires dJAfrique, dans la mesure oil la Commission Ie jugera ne...
cessaire, et diffuser les resulta ts de ces enqu@tes et etudes;

c) Entreprendre ou falre entreprendre Ie tassemblement, l'evalua­
tion et la diffusion de renseignements d'ordre economique, technologi...
que et statistique, dans la mesure ou la Commission Ie jugera neces'"
saire;

d) Fournir, dans la limite des moyens clont dispose son secff§·.
tariat, les services consultatifs que les pays et territoires de la region
pourraient desirer, a la condition que ces services ne fassent pas
double emploi avec ceux que foumissent d'autres organes de POrgani.
saUon des Nations Unies ou les institutions specialisees;

e) Aider Ie Conseil, sur sa demande, a s'acquitter de ses fonc ..
tions dans la region, en ce qui conceme taus les proble-mes economi­
ques, y compris ceux qui ont trait a l'assistance technique;

f) Aider ii formuler et a mettre au point des politiques COor...

donnees qui serviront de base a une action pratique visant a favoriser
Ie developpement economique et technologique de 13 region;

g) Dans l'exercice des fonctions enumEm~'es ci-dessus, traiter
comme il convient des aspects sociaux du developpement economique
et de 1'interdependance des facteurs economiques et sociaux.

.. Le manda:t de Ia COmmigf;ion B ete adop11§ par la resolution 611 A (XXV)
du COflseil economique et social du 29 avril 1958. Il a ete amende par Ia resO'"
lution 974 D, 1 (XXXVI) du 5 juillct 1963 et par 1a resolution 1343 (XLV) liu 18
juillet 1968. 1



2. La Commission est habilitee a faire, sur toute question rele..
vant de sa competence, des recommandations directes aux gouveme­
ments des merobres ou membres assacies interesses. aux gouvemements
des Etat 5 admis a titre cQnsultatif et aux institutions specialisees. La
Commission soumettra a l' examen prealable du Conseil economique et
socia.l taute proposition relative a une action qui aurait des repercus.
sians importa.ntes sur l'ensemble de l'economie mondiale.

3. La Commi~sion pouna., apres avoil consulte toute institution
specialisee interessee et avec Papprobation du Conseil economique et
social,constituer les organismes subsidiaires qu'elle jugera utiles pour
fadliter l' accomplissement des taches qui lui incornbent.

4. Dans l'ordre geographique, Ie competence de la Commission
s'etendra a l' ensemble du continent africain, a Madagascar et aux
autres rIes d'Afrique.

5. Pourront faire partie de Ie Commission les Etats suivants

Algerie £if

Botswana hi
Burundi al
Cameroun cl
Cap-Vert k/
Congo (Repu-

blique popu~

laire du) c I
COte d'Ivoire c/
Dahomey cl
Egypte
Ethiopie
Gabon c/
Gambie dl
Ghana

Guinee e/
Guinee­
~Ujf
Guinee

equatoriale if
Haut e-Volta cl
Kenya f/
Lesotho hi
Liberia
Libye
Madagas(;sr cl
Melawi g/
Mali cl
Maroc
Maurice i/

Mauritanie hi
Mozambiqutl
Niger cl
Nigeria cl
Ougands a/
Republique

centra!ri­
caine cl

Republique
sud~afri­

caine 11
Republique-

Unie de
Tanzanie m/

Rwanda 0/

Sao Tome et
Principe k/

Senegal c/
Sierra Leone hi
Somalie c/
Souaziland if
Soudan
Tchad c/
Togo c/
Tunisie
Zane cl
Zambie gl

ainsi que tout Etat de Is region qui pourra par la suite devenir Membre
de l'Organisation des Nations Unies. etant entendu que les Etats qui
cesseront d'avoir des responsabilites territoriales en Afrique cesseront
d'etre membres de la Commission.

6. Sont membres associes de la Commission les territoires sui.
vants :

a) Les territoires non autonomes situes dans les limites geogra­
phiques dMinies au paragraphe 4 ci-dessus;

b) Les puissances autres que Ie Portugal, responsables des re­
lations internationales de ces territoires.

2
( Noles a! - m/ - Voir bas de la page 3)0



ment en consideration Ie principe selon lequel 18 Commission doH se
reunir soit a son siege, soH dans un des pays d'Afrique.

21. Le Conseil economique et social procedera de temps It autre B
un examen des travaux de la Commission•

•

(Page 11. les artiele. 31 et 32 dU Reglement interieur doiven! eire
modifies comme suit. en application de Is resolution 253 (XII)
de la Commission) :

VII.LANGUES

LANGUES DE TRAVAIL

Article 31

L'anglais, Ie franC;als et l'arabe sont les langues de travail de la
Commission.

INTERPRETATION DE DlSCOURS PRONONCES
DANS UNE DES LANGUES DE TRAVAIL

Article 32

Les discours prononces dans l' une des langues de travail sont
interpretes dans les Butres langues de travail.

• •
(Les seuls changements apportes par Ie present Ilectificatit au Mandat ...
voir document E!CN.14/111/Bev.~.pages ll4~ soot les 8uivants:

- adjonction au paragraphe 5 du nom des nouveaux Etats membres,
- adjonction d'Dn nout'eau paragraphe 10. et
.. renum erotation des anciens paragraphes 10 A 20.

Pour faciliter les ref~rence8. ces changements du texte sont indiqUl!s
par un trait vertical dans la marge du Rectificatif.)

Litho in United Nations, Addis Ababa (UN! ECA! •

075 .. 779 • Nov. 1975 • 350
!I



.....
liaison et la cooperation appropriees avec les aut res commiF.sions ec~
nomiques regionales, conformement aux resolutions et aux directives du
Conseil economique et social et de l'Assemblee generale.

13. La Commission pourra etablir toute liaison qU'elle jugera ap~

propriee avec des organisations intergouvemementales en Afrique, dont
l' activite s'exeree dans Ie m~me domaine.

14. La Commission prendra des dispositions en vue de proceder a
des consultations avec les organisations non gouvemementales aux..
queUes Ie Conseil economique et social a accorde Ie statut consultatif,
en application des principes approuves par Ie Conseil a cette fin.

15. La Commission adoptera son propre reglement interieur, y
compris Ie mode d'election de son president et des autres memhres de
son bureau.

16. Le budget administratif de la Commission sera finance sur les
fonds de l' Organisation des Nations Uoies.

17. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies
nammera Ie Secretaire exec-utH de la Commission. Le personnel de la
Commission fera partie du Secret ariat de l'Organisation des Nations
Unies.

18. La Commission presentera au Conseil economique et social,
une fois par an, un rapport complet sur son activite et ses projets ainsi
que sur ceux de tous organismes subsidiaires. Pour les annees au cours
desquelles 18 Commission ne se reunit pas en session, Ie Secretaire
executif presenters au Conseil economique et social un rapport complet
sur son activite et ses projets, ainsi que sur ceux de tous organismes
subsidiaires, apees approbation par Ie President de 1a session conside..
ree et communication aux Etats Membres pour avis et toute modification
necessaire.

19. Le s1ege de Ie Commission et de son secret ariat sera et abli
en Afrique. Le Conseil economique et social fixera l' emplacement du
siege en consultation avec Ie Secretaire general de I' Organisation des
Nations Unies**. La Commission pourra, en temps utile, creer dans la
region 1es bureaux Iocaux qu'elle jugera necessaires.

20. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies
convoquera la premiere session de la Commission aussitOt que possible,
au plus tard avant la fin de l' annee 1958. A chaque session, 18 Commis­
sion dtkidera du lieu ou se tiendra 1a session suivante, en prenant dO ..

.. A sa l018eme seance. le 29 avril 1958. le Conseila decide de voter
pour choisir, parmi les cinq villes propoacee, celle qui serait 1e siege de la
Commies ion economique pour I'Afrique. La ville d'Addis-Abeba a ete choisie
comme si(~ge de la Commission.
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7. Les representants des membres associes pourront participer,

sans droit de vote, a tOlltes les reunions de la Commission, qu'el1e
siege soit en commission. soit en comit& plenier.

8. Les representants des membres assacies pourront ~tre nommes
membres de tout comite ou de tout organe subsidiaire que la Commis­
sion pourrait creer, et faire partie du bureau de ces organismes.

9. La Commission invitera tout Etat Membre de l'Organisation
des Nations Unies qui o'est pas inembre de la Commission a participer,
a titre consultatif, a l'examen de toute question presentant un inter~t

particulier pour ledit Etat r confonnement a 18 pratique du Conseil eco­
nomique et social.

10. La Commission invitera tout mouvement de liberation nstio­
nale reconnu par l'Organisation de l'unite africaine a envoyer des
observateurs pour participer a l'examen de toute question presentant de
l'inter!t pour ledit mouvement. Ces observat eurs ont 1a faculte de pre..
senter des propositions qui peuvent ~tre mises aux voix a Is demande
de tout membre de 1a Commission. La Commission prendra a. sa charge
les frais de voyage et autles Crais connexes encourus par les represen­
tants des mouvements de liberation nationale invites a assister a ses
travaux.

11. La Commission inviters des representants d'institutions spe­
cialisees a assister a ses reunions et a participel, sans droit de vat e,
s. ses deliberations quand elies se rapporteront Ii des points de son
ordre du jour relatifs a des questions relevant de leur competence; elle
pouna inviter des observateurs des Butres organisations intergouveme-­
ment ales dont Is presence lui paranrs souhaitable, confonnement a la
pratique du Conseil economique et social.

12. La Commission prendra des mesures pour assurer Ie maintien
de la liaison necessaire avec d'autres organes de l'Organisation des
Nations Vnies et avec Ies institutions specialisees, en s'attachant par­
ticulierement a eviler tout double emploi. La Commission etablira Is

(Nales carrespandanl a la page 2) :

aJ Membre de I' Organisation des Nations Unies depuis 1962.
hi Idem, depuia 1966. gl Idem, depuie 1964.
cl Idem, de puis 1960. hi Idem, depuis 1961.
dl Idem, depuia 1965. if Idem, depuis 1968.
e/ Idem, depuis 1958. jl Idem. depuia 1974.
fI Idem, depuis 1963. kl Idem. depui8 1975.
11 Voir resolution 974 D, IV (XXXVI> du Consei.l economique et social.

en date du 30 juillet 1963.
ml Conatituee Ie 26 avril 1964 par }'Vnion du Tanganyika et de Zanzi­

bar, qui Bont devenus Membres de l'Organisation des Nations Vnies en 1961 et
en 1963 l€spectivement.

. .
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